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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 3 DECEMBRE 2003

Séance ordinaire du 3 Décembre 2003

L’an deux mille trois, le TROIS DECEMBRE  2003, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 27 Novembre 2003 et par affichage du 27 Novembre 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Pierre BRICET, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY,  
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Muriel SCOLAN (jusqu’à la question n° 8), 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE,
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Claudine PENEL, Thierry POTDEVIN,

· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Sylvain MARCUZZO, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Jean BRUXER, Dominique PETITPAS, Mme SCOLAN ( à partir de la question n° 9), François SIGWALD, Sébastien MENARD, Guy CUIGNET, Jean-Michel MORNACCO, Jocelyn BRUISSON, Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Daniel LEBEGUE, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE,

Procurations :

	Serge BIGUENET
	à   Henri FLAVIGNY
	
	

	Jean BRUXER
	à   Annie GUIDEZ
	
	

	Dominique PETITPAS
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Muriel SCOLAN
	à   Alain JOUBERT (à partir de la question n° 9)
	
	

	François SIGWALD  
	à   Daniel MARY
	
	

	Sébastien MENARD 
	à   Marianne MERLET
	
	

	Guy CUIGNET
	à   Christian DENIS
	
	

	Jean-Michel MORNACCO
	à   Jean-Pierre CAMUS
	
	

	Jocelyn BRUISSON
	à   Patrick FLOQUET
	
	

	Jean-Claude LEVILAIN
	à   Jacqueline EUSTACHE-BRINIO
	
	

	Daniel LEBEGUE
	à   Claude BARNIER
	
	

	Jean-Louis PERROT 
	à   Sylvain MARCUZZO
	
	

	Alain SURIE  
	à   Luc STREHAIANO
	
	


Secrétaire de séance : Madame Martine FAURE

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45

1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Madame Martine FAURE de la commune de Montmorency.

2 – APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES  SEANCES 

DES 24 SEPTEMBRE 2003 ET 14 OCTOBRE 2003

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve les procès verbaux des conseils de communauté des 

24 septembre 2003 et 14 octobre 2003.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 25-2003 du 6 Novembre 2003 : Signature du contrat d’assurance n° 73624001 garantissant la responsabilité civile de la CAVAM du fait de ses activités

CONSIDERANT qu’il convient de mettre à niveau les garanties « Responsabilité  Civile » découlant du développement des activités statutaires de la Communauté d’Agglomération,

CONSIDERANT qu’il convient par conséquent de mettre fin au contrat initialement souscrit à la création de la CAVAM auprès de la Compagnie AVIVA pour bénéficier d’un nouveau contrat adapté aux compétences spécifiques des établissements publics de coopération intercommunale,
Vu l’offre d’assurance de la Compagnie AVIVA,

Il est décidé de résilier le contrat responsabilité civile précédent n° 73209984 et de souscrire au nouveau contrat pour une durée de 3 ans avec la compagnie AVIVA. La cotisation nette annuelle d’un montant de 7 000 € est révisable en augmentation au taux de 0,025 % du budget de fonctionnement.

N° 26-2003 du 17 Novembre 2003 : Contrat de suivi et contrat d’abonnement au service de télémaintenance du logiciel MAX (Logiciel de gestion financière)

CONSIDERANT qu’il convient de souscrire un contrat de suivi et un contrat d’abonnement au service de télémaintenance pour assurer la maintenance et l’assistance du logiciel MAX (logiciel de gestion financière), il est décidé de signer les contrats avec la Société MAGNUS France sise Voie n° 2 – BP 165 – 31676 LABEGE CEDEX.

Les tarifs de base sont les suivants :

       ( Contrat de suivi                                                                   979,99 € HT par an,

       ( Contrat d’abonnement au service de Télémaintenance      277,70 € HT par an.

…/…

N° 27-2003 du 17 Novembre 2003 : Contrat de suivi de logiciels LOAN SOLUTIONS (Logiciel de gestion de la dette et des immobilisations)

CONSIDERANT qu’il convient de souscrire un contrat de suivi pour assurer la maintenance et l’assistance de logiciels LOAN SOLUTIONS (logiciel de gestion de la dette et des immobilisations), il est décidé de signer le contrat avec la Société MAGNUS France sise Voie n° 2 – BP 165 – 31676 LABEGE CEDEX.

Le tarif de base est de 1 010,15 € HT par an.

N° 28-2003 du 17 Novembre 2003 : Contrat de suivi de logiciel SOLON SUIVI (Logiciel de suivi financier et technique des marchés publics)
CONSIDERANT qu’il convient de souscrire un contrat de suivi pour assurer la maintenance et l’assistance du logiciel SOLON SUIVI (logiciel de suivi financier et technique des marchés publics), il est décidé de signer le contrat avec la Société MAGNUS France sise Voie n° 2 – BP 165 – 31676 LABEGE CEDEX.

Le tarif de base est de 211,87 € HT par an.

Monsieur le Président demande de prendre acte.

4 – INSTALLATION D’UN CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DE LA 

VILLE DE SAINT-GRATIEN 

Il convient de procéder au remplacement de Madame Patricia BOISSE suite à sa démission au sein de la commune de Saint-Gratien.

Par délibération du Conseil Municipal de Saint-Gratien en date du 25 Septembre 2003, Madame Claudine PENEL est appelée à remplacer Madame Patricia BOISSE au sein du Conseil de Communauté.

Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués,

Déclare installée dans ses fonctions de Conseiller Communautaire Madame Claudine PENEL.

5 – ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU SEIN DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

Conformément à la délibération n° 4 du 6 mars 2002 relative à la désignation des membres des commissions de travail communautaires et pour donner suite à l’installation du nouveau représentant du conseil municipal de Saint-Gratien, il convient de modifier certaines commissions.  

Le Conseil de communauté, Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

…/…

DESIGNE en tant que membre de la commune de Saint-Gratien pour :

· Commission des Finances – Suppléant : Monsieur Thierry POTDEVIN

· Commission de l’urbanisme et aménagement du territoire – Suppléant : Monsieur Vladimir MATCOVICH
· Commission locale d’évaluation des transferts de charges – Suppléant : Monsieur Vincent PALLAIN
· Commission de la sécurité et de la prévention – Titulaire : Madame Claudine PENEL
  - Suppléant : Monsieur Vladimir MATCOVICH

6 –  REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSION ET DES FRAIS DE REPRESENTATION DES ELUS ET DU DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES
Outre la possibilité de percevoir des indemnités de fonction, la loi reconnaît aux élus communautaires le droit au remboursement d’un certain nombre de frais, notamment ceux nécessités par l’exécution de mandats spéciaux ou par l’assistance à certaines réunions.

Par ailleurs, des indemnités pour frais de représentation peuvent être attribuées à l’organe exécutif, sur autorisation de l’assemblée délibérante.

La loi n°90-1067 du 28/11/1990 relative à la Fonction Publique Territoriale a ouvert aux collectivités locales la possibilité de régler les frais de représentation inhérents aux fonctions de directeur général des services d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants.

Les frais de séjour et de transport peuvent faire l’objet :

· Soit d’un remboursement forfaitaire dans la limite des indemnités journalières allouées pour un même objet aux fonctionnaires de l’Etat

· Soit d’un remboursement « aux frais réels » à condition que les sommes engagées ne sortent pas du cadre de la mission et ne présentent pas un montant excessif.

Le règlement des dépenses engagées par le directeur général des services à l’occasion de ses fonctions concerne l’ensemble des dépenses qu’il supporte personnellement en raison des ces déplacements, manifestations et réceptions auxquelles il participe ou qu’il organise.

Il appartient au conseil de communauté de voter au budget de la communauté d’agglomération les crédits qu’il compte affecter au titre du remboursement des frais de transports et de séjour. Ainsi, dans la limite des crédits votés, le remboursement pour une mission donnée interviendra sans qu’aucune délibération spéciale soit nécessaire.

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité DECIDE : 

· les frais de séjour (hébergement et restauration) feront l’objet d’un remboursement ou seront réglés directement par la Communauté d’agglomération « aux frais réels », à la double condition que les sommes engagées se rattachent au cadre de la mission et ne présentent pas un montant manifestement excessif.

…/…

· les frais de transport ou frais de déplacement sont remboursés sur présentation d’un état des frais réels auquel devront être jointes les factures acquittées. Le système de remboursement forfaitaire prévu pour les fonctionnaires de l’Etat est appliqué lorsque l’établissement de l’état des frais réels s’avère difficile en raison de la complexité des éléments de calcul.

· un crédit sera ouvert au Directeur Général des Services destiné à couvrir les dépenses liées à sa mission de représentation de la CAVAM. Le remboursement des frais s’effectuera sur production des pièces justificatives.

7 – ADHESION AU CONTRAT GROUPE « RISQUES STATUTAIRES » ET CHOIX DU NIVEAU D’ASSURANCE

En vue du renouvellement de son contrat groupe d’assurance statutaire, le Centre de Gestion a engagé au début de cette année une procédure de consultation auprès de différents assureurs potentiels.

Par délibération en date du 11/12/2002, la CAVAM a décidé de se joindre à la mise en compétition menée par le Centre de Gestion, dans le but de bénéficier d’une offre d’assurance intégrant au mieux de ses intérêts ses obligations statutaires vis-à-vis des agents affiliés soit à la C.N.R.A.C.L soit à l’I.R.C.A.N.T.E.C. : risques décès, accidents, maladie, maternité…

Une seule offre a été présentée par un couple assureur / courtier : CNP / DEXIA – SOFCAP

Le Président du Centre de Gestion a mené la négociation de l’offre.

Au vu des critères de sélection des offres, après analyse et sur décision du Conseil d’Administration du C.I.G., il a été décidé d’attribuer l’assurance des risques statutaires des agents affiliés à l’IRCANTEC (lot n°1) et à la C.N.R.A.C.L. (lot n°2) à la C.N.P. répondant en partenariat avec le courtier DEXIA-SOFCAP.

L’adhésion de la CAVAM au contrat groupe permettra de mutualiser les risques, en bénéficiant d’une couverture d’assurance adaptée.

La durée du contrat proposé est de trois ans avec possibilité de résiliation annuelle sous respect d’un délai de préavis de six mois.

Pour les deux lots, les garanties couvertes par les contrats sont :


( Décès,


( Accident ou maladie imputables au service,


( Longue maladie / longue durée,


( Maternité / Adoption,

( Pour les agents affiliés à la CNRACL : maladie ordinaire avec une franchise au choix de la collectivité de 15 ou 25 jours par arrêt.

( Pour les agents affiliés à l’IRCANTEC : maladie ordinaire avec une franchise au choix de la collectivité de 10 jours fixes ou 30 jours cumulés.

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

…/…

APPROUVE les taux et prestations négociés pour la Communauté d’Agglomération par le Centre de gestion dans le cadre du contrat groupe d’assurance statutaire,

DECIDE d’adhérer à compter du 1er janvier 2004 au contrat d’assurance groupe (2004-2006),

( pour les agents CNRACL pour les risques :

· décès,

· accident ou maladie imputable au service,

· incapacité,

· maternité,

    au taux de 7,05 % de la masse salariale assurée (frais du CIG exclus) avec une franchise de 25 jours

    sur le risque maladie ordinaire,

( pour les agents IRCANTEC pour tous les risques, au taux de 1,57 % de la masse salariale assurée

   (frais du CIG exclus) avec une franchise de 10 jours sur le risque de maladie ordinaire,

PREND ACTE que les frais du CIG, qui s’élèvent à 0,12 % de la masse salariale assurée, viennent en supplément des taux d’assurance ci-dessus déterminés,

Et à cette fin,

AUTORISE le Président à signer le bulletin d’adhésion ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du contrat groupe et prend acte que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous réserve du respect du délai de préavis de six mois.

8 –  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2004
Les premières simulations du budget primitif 2004 font ressortir les orientations budgétaires suivantes :

· un montant total des dépenses et recettes de fonctionnement de 27.745 K€, 

     en progression de 2,56% par rapport au budget modifié 2003 (BP +BS + DM)

· un montant total des dépenses et recettes d’investissement de 8.083 K€, en très 

     léger recul par rapport à l’exercice précédent (-0,39%)
Toutefois, la croissance des dépenses et recettes réelles des deux sections (après neutralisation des mouvements pour ordre) est en réalité beaucoup plus dynamique :

· progression des charges réelles de fonctionnement : +25%

· progression des dépenses réelles d’investissement : +16%

En matière de prévision de recettes, il a été pris le parti de la prudence s’agissant des recettes fiscales (vote du BP à produit constant par rapport à l’année N-1) et de la DGF (inscription du produit à la garantie, soit 95% du produit versé l’année précédente). Par conséquent, les recettes de fonctionnement évoluent donc moins vite que les dépenses, ce qui n’est pas inquiétant à cette phase transitoire de montée en charge progressive de la CAVAM sur ses projets, où la logique d’affectation de ressources prédomine sur cet exercice 2004.

La combinaison de ces éléments a pour effet de dégager une épargne brute de 494 K€ en recul par rapport au budget primitif 2003, mais qui reste néanmoins très confortable. 

…/…

Des illustrations graphiques produites dans le document présenté en séance permettent de mesurer l’évolution de la structure des charges et des produits de la section de fonctionnement ainsi que celle des dépenses et recettes de la section d’investissement.

Ce projet de budget primitif 2004 est marqué par les grandes évolutions suivantes :

· une DSC 2004 en forte croissance (+1 560 K€), qui s’inscrit comme une mesure d’accompagnement des communes dans la période transitoire de transfert des compétences

· une attribution de compensation ré ajustée (+1 453 K€) compte tenu du transfert des zones d’activité au 1er janvier 2004 d’une part (-75 K€), et  du reversement aux communes des contributions syndicales TP (minoré de la participation « Valmy » du SIEREIG) d’autre part, soit +1 528K€.

· une TEOM en très nette hausse (+3 000 K€, mais en réalité +1 557 K€ de croissance nette), du fait du rattrapage des 20% précédemment financés par la CAVAM et de l’actualisation des coûts par le syndicat à hauteur de 20% (hypothèse pondérée)

· une masse salariale en augmentation (+240 K€) justifiée par les recrutements projetés et la reprise du poste de Manager de Ville

Parmi les charges nouvelles financées par la CAVAM, il est intéressant de noter : 

· l’inscription d’une enveloppe de 300 K€ destinée aux subventions à vocation culturelle et sportive

· un effort significatif consacré aux études sur le secteur économique  pour un montant de 240 K€ (cofinancées par l’EPA Plaine de France et le Conseil Général) et un soutien financier aux associations GIABCA et EGEE

· une enveloppe de  2 300 K€ affectée aux acquisitions foncières

· un montant d’investissement de 1 630 K€ consacré aux nouvelles opérations de voirie (en plus d’1,4 M€ affectés aux « coups partis »,      1,1 M€ sur les parkings et 0,41 M€ sur les fonds de concours)

· la prise en en compte des honoraires de maîtrise d’œuvre sur les projets communautaires suivants :

- piscine communautaire pour un montant de 300 K€ 



- et projet de vidéo protection à raison de 100 K€

Parmi les incidences notables du budget 2004, il convient de souligner le transfert de ressources opéré de la CAVAM vers les communes concernant le reversement de la fiscalité syndicale TP précédemment affecté au financement des ordures ménagères (20% de la TEOM financée par ce biais).

Les communes se verront donc majorer (de manière illimitée dans le temps) le niveau de leur attribution de compensation, charge à elles  de répercuter à leurs contribuables tout ou partie de cette ressource à travers une baisse de leurs taux de fiscalité ménage (et prioritairement TH et FB).

En contrepartie, la CAVAM sera en mesure d’équilibrer les coûts de collecte et de traitement des ordures ménagères exposés par le syndicat Emeraude par une TEOM équivalente (alors même qu’elle ne couvrait que 80% des coûts inscrits au budget 2003).

Après en avoir délibéré par un large débat,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour 2004 tel que retracé au procès-verbal de cette séance.

…/…

9 – ZONES D’ACTIVITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE : DEFINITION ET APPROBATION DES CONDITIONS FINANCIERES ET PATRIMONIALES DU TRANSFERT DES ZONES
Par délibération en date des 25 juin et 24 septembre dernier, le Conseil de Communauté a fixé les périmètres d’un certain nombre de zones d’activité à vocation communautaire, première étape préalable à leur transfert.

Il s’agit maintenant de mettre en œuvre l’exercice effectif de la compétence communautaire en matière d’aménagement, de gestion et d’entretien des zones.

La loi Chevènement exige que les conditions financières et patrimoniales des transferts soient approuvées par l’ensemble des communes membres au plus tard à la date à laquelle les zones sont reconnues d’intérêt communautaire.

En application de la méthode de valorisation au coût d’unité d’oeuvre, c'est-à-dire au coût standard, 

la Commission Locale d’Evaluation du Transfert des Charges (CLETC) réunie le 23/10/2003 a chiffré les compétences transférées à la Cavam pour chacune des 7 zones suivantes :

COMMUNES DE ANDILLY ET SOISY SOUS MONTMORENCY :

□ Les Cures

COMMUNE DE MONTMAGNY :

□ Le parc Saint leu

COMMUNE DE MONTMORENCY :

□ La Croix Vigneron

COMMUNE DE GROSLAY :

□ Les Ecricrolles

□ Les Monts de Sarcelles

□ Les Champs Saint-Denis

□ République

Le choix de la méthode de valorisation par application d’un coût d’unité d’œuvre permet de reconstituer une prestation minimum reprise par la Communauté sans pénaliser les communes les plus actives sur le plan économique.

Le transfert de charges sur le budget des communes et sur celui de la CAVAM a pour conséquence d’impacter l’attribution de compensation des communes du montant des charges exposées par elles au titre de l’entretien de leurs zones : les charges transférées vers la CAVAM sont financées par diminution équivalente du montant de l’attribution de compensation versé aux communes.

En lien direct avec le transfert des zones d’activité, la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges s’est prononcée sur les mécanismes de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) telle qu’elle sera mise en œuvre sur l’année 2004.

Dans la formule retenue par les membres de la Commission, la DSC 2004 s’appuie sur les quatre principes suivants :


1) un intéressement des communes à leur produit de Taxe Professionnelle



2) un renforcement des critères de péréquation 

…/…
Ces deux premiers principes étant renforcés - à titre exceptionnel - par :

1) une contribution de la CAVAM aux charges de centralité exposées par la commune de Groslay sur ses zones d’activité (principe non reconductible)

2) et un abondement de l’enveloppe « sociale » de la DSC (principe dégressif dans le temps)

Enfin, s’agissant du régime patrimonial des biens immobiliers transférés et des modalités financières de cession, il est fait la distinction entre le transfert des zones d’activité et celui des réserves foncières.

· S’agissant du transfert des zones d’activité, les membres de la Commission se sont favorablement prononcés sur le principe d’une cession à l’euro symbolique des 7 zones d’activité appartenant actuellement au domaine privé communal. Ce principe est transposable à l’ensemble des prochaines zones d’activité à transférer pour lesquelles les acquisitions foncières ainsi que les investissements (de viabilisation, d’aménagement et de toute autre nature) auraient été réalisés antérieurement au 1er Janvier 2002, date de création de la CAVAM.

Pour les acquisitions postérieures au 1er Janvier 2002, la CAVAM se substitue aux communes dans la reprise du foncier, dès lors que les parcelles acquises le sont sur le territoire de zones d’activité déclarées d’intérêt communautaire.

· S’agissant du transfert des réserves foncières constituées par les communes, la CAVAM examinera au cas par cas la possibilité de financer aux communes le rachat d’acquisitions foncières destinées à l’implantation d’entreprises.

Toutefois, la Commission Locale a fixé un certain nombre de limites à ce principe :

· il sera proposé dans le cadre de la campagne budgétaire menée chaque année  par la CAVAM une enveloppe financière destinée à ces acquisitions foncières

· en outre, ces réserves foncières devront préalablement être définies d’intérêt communautaire sur le plan économique et urbain.

Voici en résumé les principales conclusions du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges dont l’intégralité du rapport a été transmis aux membres du conseil.

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux de :

ANDILLY





du  25/11/03,

DEUIL-LA-BARRE




du  24/11/03,

GROSLAY





du  27/11/03,

MARGENCY




du  20/11/03,

MONTMAGNY




du  27/11/03,

MONTMORENCY




du  01/12/03,

SAINT-GRATIEN




du  28/11/03,

SOISY-SOUS-MONTMORENCY


du  21/11/03,

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur FLAVIGNY,                          

Vu les plans de zone arrêtés par le Conseil de la Communauté d’Agglomération par délibération précitée,

LE CONSEIL de COMMUNAUTE à l’unanimité,

…/…

1) RECONNAIT D’INTERET COMMUNAUTAIRE les Zones d’Activité Economique suivantes :


COMMUNES DE ANDILLY ET SOISY SOUS MONTMORENCY :

□ Les Cures

COMMUNE DE MONTMAGNY :

□ Le parc Saint leu

COMMUNE DE MONTMORENCY :

□ La Croix Vigneron

COMMUNE DE GROSLAY :

□ Les Ecricrolles

□ Les Monts de Sarcelles

□ Les Champs Saint-Denis

□ République
2) CONSTATE L’APPROBATION -A LA MAJORITE QUALIFIEE REQUISE DES CONSEILS MUNICIPAUX DES COMMUNES MEMBRES - DU RAPPORT DE LA Commission locale d’evaluation des transferts de charges FIXANT les conditions financieres et patrimoniales du transfert des biens communaux situes dans les za d’interet communautaire et transferes à la cavam SOIT : 

· L’APPROBATION de la méthode d’évaluation ainsi que le coût des dépenses transférées,

· le principe du transfert de propriété des terrains appartenant aux communes, aménagés ou destinés à l’être en vue de leur commercialisation, ETANT PRECISE que ce transfert de propriété ne porte que sur les biens relevant du domaine privé communal, à l’exclusion de toute dépendance du domaine public inaliénable,

· L’APPROBATION des conditions financières du transfert de propriété de ces biens immobiliers, sur la base soit a) d’un prix de cession fixé à l’euro symbolique, eu égard notamment au risque commercial que devra supporter la CAVAM pour le développement des activités économiques soit b) d’un prix de cession correspondant au rachat par la Communauté du foncier acquis par les communes en vue de la constitution de réserves foncières destinées à l’implantation d’entreprises, sous la réserve de leur intérêt communautaire et dans les limites définies au point IV.II du rapport de la C.L.E.T.C.,

· AUTORISE Monsieur le Président ou un des vice-présidents délégataire à signer les actes de vente des parcelles appartenant à la commune suivante :

Commune de GROSLAY : parcelles cadastrées AI n°504 (227m²) et AI n°519 (399m²), AE 345 (367m²) pour un prix de cession arrêté pour chacune d’elle à un euro symbolique

· AUTORISE l’acquisition par la CAVAM de la parcelle appartenant à la commune d’Andilly cadastrée section C n°773 d’une superficie de 1150m², pour un prix de vente de 17 250 €, conformément à l’estimation des domaines en date du  02/05/2003.

· AUTORISE Monsieur le Président ou un des vice-présidents délégataires à signer l’acte de vente correspondant.

· LA VALIDATION de l’assiette de la Dotation de Solidarité Communautaire pour l’année 2004 ainsi que ses critères de répartition,

…/…

· L’APPROBATION du principe de l’indemnisation exceptionnelle de la commune de GROSLAY au titre des charges de centralité exposées par celle-ci sur ses zones transférées,

· PREND ACTE que les biens relevant du domaine public communal, par définition inaliénables, comme la voirie et ses dépendances (éclairage public, aires de stationnement, mobilier urbain, réseaux divers…) sont nécessairement mis à disposition à titre gratuit à la Communauté d’Agglomération,

·  AUTORISE Monsieur le Président ou un des vice-présidents délégataire à signer les procès-verbaux de mise à disposition desdits biens à intervenir, lesquels préciseront la contenance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de leur remise en état, pour chacune des zones transférées,

· RAPPELLE que la CAVAM, substituée aux communes membres dans leur compétence « développement économique », exerce en leurs lieux et places et de plein droit l’ensemble des droits et obligations attachés à ladite compétence, à la date du transfert effectif,

· DIT QUE le transfert de compétence sur l’ensemble des zones d’activité d’intérêt communautaire entraîne automatiquement la succession de la Communauté d’agglomération aux communes concernées dans toutes leurs délibérations et actes s’y rapportant, qu’ils soient contractuels ou unilatéraux, sous la réserve que ces actes soient connus et recensés de manière exhaustive à la date du transfert,

· DIT QUE la commune procédera à l’information obligatoire de la substitution de compétence à l’égard de ses co-contractants.

10 – ZONES D’ACTIVITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE : TRANSFERT DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN INSTAURE PAR LES COMMUNES :

- Commune d’Andilly et de Soisy-sous-Montmorency : Les Cures

                                  - Commune de Groslay : Les monts de Sarcelles

                                  - Commune de Montmagny : Le Parc Saint Leu

La Communauté d’Agglomération se substitue aux communes pour la gestion des zones d’activité économique reconnues d’intérêt communautaire.

Ce transfert de compétence sur ces zones entraînera automatiquement la substitution de la Communauté d’Agglomération aux communes concernées dans leurs droits et obligations.

Le Droit de Préemption Urbain (DPU) constitue un outil indispensable à la mise en œuvre de la politique foncière de la CAVAM.

Il convient par conséquent d’en déléguer expressément à la Communauté l’institution et l’exercice lorsqu’il existe.

C’est le cas pour les zones suivantes :

· Les Cures pour les communes d’Andilly et de Soisy s/Montmorency
· Le Parc Saint Leu pour la commune de Montmagny 

· Les Monts de sarcelles pour la commune de Groslay

…/…

Par délibération en date du 25/11/2003 pour Andilly, du 21/11/03 pour Soisy-sous-Montmorency, du 27/11/2003 pour Groslay et du 27/11/2003 pour Montmagny, ces quatre communes ont décidé de transférer à la Communauté leur droit de préemption existant ; autorisant de ce fait la CAVAM a en user dans les conditions qu’il lui revient de déterminer
.

d’autre part dans l’attente du transfert effectif de la compétence à la Communauté, la Commune de GROSLAY a décidé d’exercer son droit de préemption sur plusieurs parcelles sises lieu-dit « les Monts de Sarcelles » étant entendu que la CAVAM succède à ladite commune pour leur acquisition et le paiement du prix correspondant, à la date de la reconnaissance de l’intérêt communautaire de la zone.

De la même façon, la commune de Montmagny a elle aussi très récemment exercé son droit de préemption en vue d’acquérir une parcelle située dans la zone du Parc Saint Leu
.

Dans ce contexte, 
Vu les délibérations des conseils municipaux portant délégation à la CAVAM du DPU instauré sur les zones d’activité communales transférées :

    - Commune d’Andilly



en date du 25/11/03

    - Commune de Groslay



en date du 27/11/03

    - Commune de Soisy-sous-Montmorency
en date du 21/11/03

    - Commune de Montmagny


en date du 27/11/03

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur FLAVIGNY,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1) PREND ACTE DU TRANSFERT à la CAVAM du droit de préemption urbain existant et son exercice sur le périmètre des zones suivantes :

· COMMUNE DE ANDILLY ET SOISY SOUS MONTMORENCY : Les Cures

· COMMUNE DE GROSLAY : Les Monts de Sarcelles

· COMMUNE DE MONTMAGNY : Le Parc Saint Leu

2) PRECISE que la CAVAM usera de ce droit de préemption précédemment instauré par les communes en vue de la réalisation d’aménagements d’intérêt communautaire poursuivant notamment comme objectifs :

· le développement, le maintien ou l’extension de l’activité économique

· l’aménagement, l’extension, la requalification ou la modernisation des zones d’activité

· la constitution de réserves foncières

Les biens acquis par l’exercice du DPU entreront dans le patrimoine de la Communauté d’Agglomération.

Dans le cadre de la délégation d’attribution qui lui a été consentie par délibération n° 7 en date du 14/05/2003, Monsieur le Président de la Communauté est autorisé à exercer par décision les droits de préemption, au nom de la CAVAM.

…/…

3) PREND ACTE DU TRANSFERT à la CAVAM des obligations de la commune de GROSLAY résultant de l’exercice du DPU sur les parcelles sise lieu-dit « les Monts de Sarcelles » suivantes :

- section AE n° 6 – 67 – 81 – 84 – 113 – 130 – 131 – 135 – 136 -

Parcelles pour lesquelles les transferts de propriété sont en cours, l’Etude de Maîtres BENAUD, SANSOT et LHERBIER étant chargée d’en établir les actes,

4) PREND ACTE DU TRANSFERT à la CAVAM des obligations de la commune de MONTMAGNY résultant de l’exercice du DPU sur la parcelle AM 366 sise 22 rue des Sablons, secteur du Parc Saint Leu dont le transfert de propriété est en cours, l’Etude de Maître GUILBERT et notaires associés étant chargée d’en établir les actes,

5) AUTORISE Monsieur le Président ou un des vice-présidents délégataire à signer l’ensemble des actes notariés à intervenir,

6) DIT que la présente délibération accompagnée de ses annexes sera transmise à l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R211-3 du Code de l’Urbanisme et mention en sera faite dans la presse locale

11 – TRANSFERT DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A LA CAVAM

SUBSTITUTION DE LA CAVAM A LA COMMUNE DANS L’INSTITUTION ET L’EXERCICE DU DPU SUR LES ZONES D’ACTIVITE TRANSFEREES   

 - Commune de GROSLAY : les Ecricrolles, les Champs Saint-Denis, République

                         - Commune de MONTMORENCY : la Croix Vigneron

Les communes de GROSLAY et MONTMORENCY n’ont pas instauré de Droit de Préemption Urbain (DPU) sur les secteurs des zones suivantes : 

COMMUNE DE GROSLAY : les Ecricrolles, les Champs Saint-Denis, République

COMMUNE DE MONTMORENCY : la Croix Vigneron

Il apparaît cependant fondamental pour la CAVAM d’instaurer un Droit de Préemption Urbain sur ces secteurs pour lui permettre de mener à bien sa politique en matière économique.

C’est pourquoi les communes précitées ont décidé de transférer leur D.P.U. à la CAVAM, à sa demande et dans le cadre strict de ses compétences statutaires. 

Vu les délibérations  des conseils municipaux des communes suivantes :

     - Commune de Groslay 


en date du 27/11/03

     - Commune de Montmorency

en date du 01/12/03

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur  FLAVIGNY,                         

Vu les plans des périmètres des zones arrêtés par le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

…/…
1) PREND ACTE DU TRANSFERT à la CAVAM du Droit de Préemption Urbain (institution et exercice) sur les zones d’activité communautaire suivantes, dont les périmètres ont été fixés par délibération de la CAVAM n° 10 du 25/06/03 et complétée par délibération n° 10 du 24/09/03 :

COMMUNE DE GROSLAY

· Les Ecricrolles

· Les Monts de Sarcelles (pour la zone UIB)

· Les Champs Saint-Denis

· République

COMMUNE DE MONTMORENCY

· La Croix Vigneron

2) PRECISE :

- que la CAVAM usera du Droit de Préemption Urbain dans les conditions et limites fixées par son assemblée délibérante pour la constitution de réserves foncières en vue de la réalisation d’aménagements d’intérêt communautaire poursuivant notamment comme objectifs :

· le développement, le maintien ou l’extension de l’activité économique,

· l’aménagement, l’extension, la requalification ou la modernisation des zones d’activité,

- que l’ensemble des mutations énumérées à l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme pourra être soumis au DPU,

- que les biens acquis par l’exercice du DPU entreront dans le patrimoine de la Communauté d’agglomération.

12 – SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CAVAM ET LE GROUPEMENT INTERPROFESSIONNEL D’ARGENTEUIL, BEZONS ET DES COMMUNES AVOISINANTES (GIABCA) ET ATTRIBUTION D’UNE AVANCE SUR SUBVENTION AU TITRE DE L’ANNEE 2004
Le GIABCA, association Loi 1901, est une organisation patronale, administrée par des chefs d’entreprise, dont le territoire géographique couvre celui de la Communauté.

Le GIABCA mène une politique active en faveur de l’emploi salarié et auprès des jeunes et des travailleurs handicapés. Il est agréé par de nombreux organismes comme la DDTEFP, l’ANPE, l’AGEFIPH et le FONGECIF. Il soutient également la création d’entreprise par l’accompagnement et le parrainage dans la recherche de locaux, ainsi que le développement des entreprises à l’international en collaboration avec le CODEX, le CEEVO et les organismes consulaires et régionaux.

De part ses compétences, savoir-faire, ses moyens humains et matériels, le GIABCA est un partenaire privilégié pour la CAVAM, dans le développement de ses projets en faveur du développement économique local et de l’emploi communautaire.

Le partenariat entre la CAVAM et le GIABCA nécessite la signature d’une convention cadre définissant les modalités générales, et l’adjonction de fiches projets déterminant les modalités de réalisation des actions ainsi que leurs conditions financières.

…/…
Les modalités principales stipulées dans la convention sont:

1- Les modalités de financement et la durée de la convention

Un budget est établi pour chaque fiche projet et la répartition des charges y est précisée.

Le montant maximal de la subvention versée au GIABCA par la CAVAM, pour l’année 2004 s’élève à 33 500€.

Une avance de 16 750€ correspondant à 50% du montant maximum de la subvention annuelle sera versée à la signature de la convention. Le solde de la subvention annuelle sera versé à mi-exercice sur production d’un rapport d’activité par le GIABCA.

Les crédits non consommés seront reportés sur l’année suivante, la subvention sera diminuée d’autant.

La durée de la convention est de 2 ans renouvelables par voie d’avenant.

2 – Fiches projet

En complément de la convention cadre, les actions proprement dites sont déclinées dans les fiches projet. Dans un premier temps, les fiches projets proposées sont les suivantes :


- Le soutien à l’implantation d’entreprises,


- Le développement des PME/PMI à l’international,


- Les actions en faveur de l’emploi :



( aide au recrutement



( bilan de compétences


-Les actions en faveur des travailleurs handicapés et des jeunes.

( Le soutien à l’implantation d’entreprises

Le GIABCA propose de nous transmettre les demandes d’implantation d’entreprises correspondantes à nos capacités d’accueil et à nos objectifs économiques.

Coût de cette action pour la CAVAM : 0 €

( Le développement des PME/PMI à l’international

Il est proposé :

· un recensement des entreprises Communautaires éligibles à un développement à l’international,

· l’organisation d’une réunion d’information à destination de ces entreprises avec présentation du parrainage et des aides financières,

· un accompagnement des sociétés intéressées par des sociétés de portage,

Coût de cette action pour la CAVAM : 1 000€ (correspondants aux frais engagés pour le recensement des entreprises et l’organisation de la réunion d’information) .

( Les actions en faveur de l’emploi :


( aide au recrutement ;
Il est proposé une aide au recrutement au profit des entreprises de la Communauté de moins de 49 salariés. 

Les services emploi communaux apportent une aide sur les recrutements peu ou pas qualifiés. Le recrutement sur des postes de cadres ou d’agents de maîtrise nécessite des compétences particulières que le GIABCA nous propose.

Cette aide sera modulable en fonction du besoin de l’entreprise :

Besoin N° 1 « Conseil en recrutement ». Définition du poste de travail, du profil du candidat, diffusion de l’offre d’emploi, réception et analyse des candidatures, sélection du candidat…

Besoin N° 2 « Complément d’analyse » pour clôturer un recrutement déjà engagé par l’entreprise via l’utilisation de tests psychométriques.
…/…

Coût pour la CAVAM : 50% du coût de la prestation avec un plafond de 1 500 € H.T par intervention.

L’enveloppe budgétaire maximum consacrée à cette action par la CAVAM au titre de l’année 2004 est de 22 500 €.

Les crédits non consommés en 2004 seront reportés sur l’année suivante, la subvention au titre de l’année 2005 sera diminuée d’autant.

( Bilan de compétences :

Les entreprises du territoire, compte tenu de leurs tailles et de leurs capacités financières n’ont pas toujours la possibilité d’utiliser cet outil de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.

Le plan de formation d’une entreprise étant principalement utilisé pour financer des actions de formation.

Or, le bilan de compétences permet à l’entreprise l’optimisation de son plan de formation qui pourra ainsi être rentabilisé.

La CAVAM souhaite ici, par l’intermédiaire du GIABCA permettre aux entreprises de moins de 49 salariés, de disposer d’un outil de gestion des ressources humaines. Il est rappelé que cette action ne s’applique pas dans le cadre d’un recrutement.

Coût de cette action pour la CAVAM : 50 % du coût de la prestation, avec un plafond de 1.000 € HT par bilan. Les crédits non consommés en 2004 étant reportés sur l’année suivante.

( Les actions en faveur des travailleurs handicapés, « Axe maintien dans l’emploi ».

Il est proposé la mise à disposition gratuite par le GIABCA de sa cellule CESAME 95, dont le rôle est d’aider les entreprises et les salariés confrontés à un problème d’handicape et de maintien dans l’emploi.

Cette aide peut par exemple consister en l’obtention d’une prime par l’AGEFIPH pour l’aménagement d’un poste de travail, dans le but de maintenir le salarié dans l’entreprise.

Coût de cette action pour la CAVAM : 0 €

Enfin, il convient d’insister sur le fait que, comme toute action de partenariat menée par la CAVAM dans le développement économique, les élus de la commission économique appuyés par les services communautaires auront la possibilité d’examiner au fur et à mesure les résultats des actions engagées avec le GIABCA. 

Si après six mois d’exercice, à partir du moment où les actions sont réellement mise en œuvre, les résultats obtenus ne nous semblent pas conformes à ce que nous attendions, nous aurons toujours la possibilité de modifier ou d’annuler par avenant tout ou partie des actions.

Le Conseil Communautaire,

Sur proposition de Monsieur FLAVIGNY,

Après en avoir délibéré par un large débat avec 49 Voix Pour, 5 abstentions, et 1 voix contre,

1) APPROUVE les termes de la convention de partenariat à intervenir avec le Groupement Interprofessionnel d’Argenteuil – Bezons et Communes Avoisinantes (GIABCA),

2) AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention, 

3) ATTRIBUE UNE AVANCE DE 16 750,00 € AU TITRE DE LA SUBVENTION PREVUE POUR L’ANNEE 2004 correspondant à 50% du montant de la subvention annuelle (33 500 €) convenue, le versement du solde s’effectuant sur  production à mi-exercice du rapport d’activité du groupement.

…/…

13 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : SIGNATURE DE L’AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT CONCLUE AVEC LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE VERSAILLES VAL D’OISE / YVELINES
La CAVAM et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles Val d’Oise / Yvelines ont mis en place un partenariat conventionnel définissant des actions concrètes à conduire auprès notamment des entreprises.

Dans ce cadre, la CCIV conduit des actions identifiées par les partenaires à partir de « fiches projet » ou « fiches actions » qui en déterminent leurs modalités de réalisation ainsi que leurs conditions financières.

La convention de partenariat en date du 02/04/2003 conclue entre les deux parties prévoit dans son article 8 la formalisation de chaque « fiche action » par voie d’avenant préalablement approuvé par les instances délibératives de chaque contractant.

Pour 2004, le programme d’actions comprend notamment la tenue de réunions d’informations relatives à des thématiques convenues par les deux parties, dans un objectif commun d’animation du territoire et d’accompagnement des entreprises.

Après avoir entendu Monsieur FLAVIGNY dans son exposé,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

4) APPROUVE les termes de l’avenant n°1 à la convention de partenariat conclue entre la CAVAM et la CCIV, relatif au programme de l’action « réunions d’information » à conduire en 2004 au profit des entreprises du territoire,

5) APPROUVE la répartition des charges entre les deux parties ainsi que le montant de la participation financière de la CAVAM, laquelle s’élève à 7 550 euros TTC correspondant à la réalisation de huit réunions d’information sur l’année 2004.

6) AUTORISE Monsieur le Président à signer avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles Val d’Oise / Yvelines l’avenant n°1 à la convention de partenariat conclue le 02/04/2003.

14 – MARCHE DE TRAVAUX : SIGNATURE DES ACTES D’ENGAGEMENT DU MARCHE N° 03V07 – RESTRUCTURATION DE VOIRIE – RUE DES CRESSONNIERES SUR LA COMMUNE DE SAINT-GRATIEN
Lors de sa séance en date du 25 juin dernier, le Conseil de Communauté a autorisé le lancement d’une procédure de consultation d’entreprises en vue de réaliser des travaux de réfection de voirie de la rue des Cressonnières, selon l’allotissement suivant : lot N° 1 : voirie et réseaux divers et lot N° 2 : éclairage public.

Le montant prévisionnel des travaux s’estimait à 900 000 € TTC pour le lot N° 1 et à 123 000 € TTC pour le lot N° 2.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, la commission d’appel d’offres, lors de sa séance du 21 octobre 2003 a procédé au classement des entreprises soumissionnaires suivant :

…/…

 LOT N° 1 – VRD -



                       LOT N° 2 – Eclairage public -


	N° 1
	FAYOLLE

	N° 2
	COLAS

	N° 3
	FILLOUX

	N° 4
	SOBECA


La commission d’appel d’offres a choisi d’attribuer le marché à :

- l’entreprise FAYOLLE ET FILS, la mieux classée pour le lot N°1, pour son offre de base de 

  691 541,97 € TTC accompagnée de sa variante N° 2 laquelle représente une plus value de 20 908,47 € TTC. 

- l’entreprise FORCLUM, la mieux disante pour le lot N° 2, pour un montant total de 87 790,62 € TTC

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer les actes d’engagement du marché n°3V07 relatifs à l’opération de restructuration de voirie – rue des Cressonnières à SAINT-GRATIEN - avec :

· l’entreprise attributaire du lot N° 1 : FAYOLLE ET FILS sise 1 avenue Kellermann à Soisy-sous-Montmorency, pour un montant global de 712 450,44 € TTC.

- et l’entreprise attributaire du lot N° 2 : FORCLUM PARIS NORD – centre du Coudray– 147 avenue Jean Lolive – 93507 PANTIN, pour un montant global de 87 790,62 € TTC.

15 – AFFAIRES SPORTIVES : CONTRAT D’ETUDE EN VUE DE LA REALISATION D’UNE PISCINE D’INTERET COMMUNAUTAIRE – APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES DE LA CONSULTATION
La Communauté d’Agglomération exerce en lieu et place des communes membres une compétence optionnelle pour la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire, 

Dans cette perspective, la Communauté d’Agglomération souhaite réaliser une étude préalable à la construction d’une piscine sur le territoire communautaire,

La réalisation de cette étude suppose des compétences techniques et méthodologiques spécifiques, ce qui implique de faire appel à un cabinet privé spécialisé.

De plus, il apparaît intéressant de bénéficier de savoir-faire professionnels et d’une approche extérieure du territoire et de sa problématique.

…/…
A cet effet, l’objectif de la mission d’étude à confier est double :

- une aide à la décision, par la réalisation d’un diagnostic et la formulation de propositions stratégiques,

- une aide à la définition des modalités de conduite du projet.

Cette mission s’exercera dans le cadre d’un cahier des charges précis fixant notamment la problématique et les résultats attendus.

L’attribution du contrat d’étude s’effectuera après une mise en concurrence sommaire mais formalisée des candidats potentiels. Leur sélection et l’évaluation de leur offre de collaboration s’appuiera sur divers critères dont notamment : la méthodologie proposée, la composition de l’équipe, l’offre de prix, les délais d’exécution…

Le cahier des charges de la consultation tel qu’approuvé par la Commission des Affaires Sportives décrit précisément la méthode adoptée pour le choix du prestataire.

Le suivi des différentes phases de l’étude relèvera d’un comité de pilotage constitué pour l’occasion, composé de conseillers communautaires siégeant à la Commission Chargée des Affaires Sportives et de techniciens.

Sur proposition de la Commission Chargée des Affaires Sportives,

Monsieur ROY entendu dans sa note de présentation,

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) DECIDE DE RECOURIR à un cabinet privé extérieur pour la réalisation d’une étude de définition pour la création d’une piscine d’intérêt communautaire, 

2) APPROUVE le cadre de la mission d’étude.

3) CHARGE Monsieur le Président d’organiser la mise en concurrence des prestataires potentiels, sur la base du cahier des charges organisant les conditions de la consultation en vue de la passation du contrat. 

4) Dit qu’il sera rendu compte du résultat de cette consultation.
16 – QUESTIONS DIVERSES

Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 40

	           Le Secrétaire de séance,

               Martine FAURE
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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� Le périmètre des droits de préemption transférés figure en annexe 1 à la présente note de présentation.





� La liste exhaustive des acquisitions foncières en cours figurent en annexe 2 à la présente note.
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